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CONSIGNES PARTICULIERES 
A LA CHASSE SUR MIRADOR 

En plus des consignes habituelles, merci  
     de respecter ces quelques règles : 
 

Vous montez sur les miradors armes déchargées. 
Repérez vos voisins, les obstacles, les zones  
à risque, le sens du rabat… 
Dès le début de la battue vous pouvez charger         
votre arme en orientant le canon vers le ciel. 
Durant la battue, tenez votre arme canon vers le ciel. 
Ne la posez pas au sol, ni sur les garde-corps. 
Il est interdit de descendre avant la fin de la battue. 
Profitez de la hauteur pour identifier les animaux. 
Epaulez après que l’animal soit sorti de la battue.  
Respectez l’angle de 30° derrière vos voisins.  
Tirez debout et non assis. 
Tirez en visant un peu plus haut que d’habitude  
      (colonne vertébrale). 
Ne tirez pas au delà de votre voisin. 
Tirez à courte distance pour obtenir un tir fichant. 
Si vous avez l’autorisation de tirer devant,  
respectez aussi l’angle de 30°. 
Au signal de fin de battue, déchargez votre arme 
avant de descendre. 
N’oubliez pas d’aller vérifier tous vos tirs. 

          
 Merci 

 


